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1. [bookmark: _Toc216686796]INTRODUCTION
La présente stratégie établit un cadre documenté de suivi structuré, régulier et transparent de la mise en œuvre des recommandations formulées par le Groupe multipartite national (GMN) de la FiTI à l’attention du Gouvernement de la République Islamique de Mauritanie, telles que présentées dans les Rapports FiTI, ainsi que des actions correctives issues du processus de validation de conformité du pays mené par la FiTI. Elle a été préparée par le GMN de la Mauritanie.
2. [bookmark: _Toc216686797] OBJECTIF
Mettre en place un mécanisme simple de suivi des recommandations du GMN et des actions correctives issues des validations FiTI, afin d’identifier les progrès et les blocages, et de renforcer progressivement la transparence et la redevabilité dans la gouvernance du secteur des pêches de la Mauritanie.
3. [bookmark: _Toc216686798]PORTEE
La stratégie couvre l’ensemble des recommandations formulées par le GMN dans le cadre des Rapports FiTI, les actions correctives issues des validations FiTI, ainsi que toute nouvelle recommandation visant à améliorer la disponibilité, l’accessibilité et la compréhension des informations publiques relatives au secteur des pêches en Mauritanie.
4. [bookmark: _Toc216686799]PRINCIPES DIRECTEURS
· Transparence : information accessible et publiquement disponible.
· Responsabilité : rôles et échéances clairement définis. 
· Participation : implication du gouvernement, de la société civile et du secteur privé.
· Amélioration progressive : priorisation réaliste et suivi continu des progrès.
5. [bookmark: _Toc216686800]PILOTAGE ET RESPONSABILITES
Le suivi des recommandations est coordonné par le Secrétariat national FiTI, sous la supervision du GMN.

 Chaque recommandation ou action corrective est attribuée à une institution responsable, qui désigne un Point focal chargé de la mise en œuvre et du reporting. Le GMN assure l’orientation stratégique, l’examen périodique des progrès réalisés et, le cas échéant, la formulation de nouvelles recommandations.
6. [bookmark: _Toc216686801]PROCESSUS DE SUIVI ET AJUSTEMENT
Le processus de suivi repose sur les étapes suivantes :
1. Recensement de toutes les recommandations et actions correctives validées par le GMN ;
2. Priorisation des recommandations selon leur importance et leur urgence ;
3. Attribution des responsabilités institutionnelles et fixation des échéances ;
4. Suivi trimestriel documenté de l’état d’avancement (non entamée, en cours, achevée, abandonné, rejeté) ;
5. Analyse des progrès, des retards et des contraintes rencontrées ;
6. Rapportage régulier au GMN et publication d’une synthèse publique ;
7. Ajustement des actions en cas de retard ou de contraintes identifiées.
7. [bookmark: _Toc216686802]OUTIL DE SUIVI
Une matrice de suivi unique (Excel ou Google Sheets) est utilisé comme outil central. Il comprend notamment (cf. annexe):
· la recommandation ou l’action corrective ;
· Référence FiTI (Rapport FiTI ou validation de conformité)
· Année d’émission
· le domaine thématique en référence au Standard FiTI
· le champ d’action (clarté de l'information, disponibilité de l'information, divulgation d'informations, qualité de l'information, participation des parties prenantes et  au-delà du Standard FiTI) ;
· l’institution responsable ;
· la priorité ;
· les actions clés ; 
· les indicateurs de suivi ;
· l’échéance ;
· le statut (complété, ouvert, rejeté, abandonné)
· Description de l’état d’avancement et des preuves de mise en œuvre.
8. [bookmark: _Toc216686803]RAPPORTAGE ET COMMUNICATION
Le Secrétariat national de la FiTI prépare une note de suivi trimestrielle à l’attention du GMN. Un rapport semestriel de synthèse est rendu public afin d’informer les parties prenantes et le grand public sur les progrès réalisés et les défis rencontrés.
9. [bookmark: _Toc216686804]GESTION DES RETARDS ET BLOCAGES
En cas de retard significatif ou de blocage, le Secrétariat national de la FiTI informe le Responsable national de la FiTI et Président du GMN qui engage un dialogue ciblé avec l’institution concernée. Le GMN peut recommander des mesures correctives, un appui technique ou un arbitrage institutionnel.
10. [bookmark: _Toc216686805]RESULTATS ATTENDUS
La mise en œuvre de cette stratégie permettra d’améliorer l’exécution des recommandations du GMN, de renforcer la crédibilité du processus FiTI en Mauritanie et de mieux préparer le pays aux prochaines validations FiTI.
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[bookmark: _Toc216686806]Annexe 1. MATRICE DE SUIVI DES RECOMMANDATIONS ET DES ACTIONS CORRECTIVES

	Recommandation ou Action corrective
	Année d’émission
	Référence FiTI
	Domaine Thématique
	Champ d’action
	Institution responsable
	Point focal
	Priorité

	Actions clés à mener
	Échéance
	Statut

	Description de l’état d’avancement et des preuves 

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	












[bookmark: _Toc216686807]Annexe 2. NOTE DE SUIVI TRIMESTRIELLE
Recommandations du GMN et actions correctives issues de la validation  

Période couverte : [Trimestre / Année]
Date : [JJ/MM/AAAA]
Destinataire : Groupe multipartite national (GMN)
Préparée par : Secrétariat national de la FiTI Mauritanie
[bookmark: _Toc216686808]1. Objet de la note
La présente note vise à informer le GMN de l’état d’avancement de la mise en œuvre des recommandations formulées au gouvernement ainsi que des actions correctives issues du processus de validation FiTI, pour la période considérée.
[bookmark: _Toc216686809]2. Synthèse exécutive
· Nombre total de recommandations suivies : [X]
· Recommandations achevées : [X]
· Recommandations en cours : [X]
· Recommandations non entamées / en retard : [X]
· Points d’attention majeurs : [à compléter]
[bookmark: _Toc216686810]3. Avancement par recommandation
Cette section résume les principaux progrès et retards observés, sur la base de la matrice de suivi.
[bookmark: _Toc216686811]4. Principaux progrès réalisés
[Description succincte des progrès clés, exemples concrets, preuves et/ou liens]
[bookmark: _Toc216686812]5. Contraintes et blocages
[Facteurs explicatifs des contraintes, classés par nature : institutionnelle, technique, financière, juridique, etc.]
[bookmark: _Toc216686813]6. Recommandations et prochaines étapes
[Actions correctives proposées, besoins d’appui, décisions attendues du GMN]
[bookmark: _Toc216686814]Annexe
Matrice de suivi détaillée et à jour des recommandations et actions correctives.
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